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PROJET DE RAPPORT

Composition et ouverture de la session

1. La septième session ordinaire du Comité de coordination

interunions des BIRPI (ci-après désigné "le Comité") s'est

tenue à Genève du 22 au 25 septembre 1969.

2. Les vingt-sept membres du Comité étaient représentés,

c'est-à-dire : Allemagne (République fédérale), Argentine,

Australie, Autriche, Belgique, Brésil, Cameroun, Danemark,

Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France, Hongrie, Inde, Iran,

Italie, Japon, Kenya, Maroc, Mexique, Pays-Bas, Pologne, Portugal,

Roumanie, Royaume-Uni, Suède, Suisse, Union soviétique.

3. Les dix Etats suivants étaient représentés par des obser

vateurs : Algérie, Canada, Cuba, Finlande, Irlande, Israël,

Norvège, Saint-Siège, Tchécoslovaquie, Yougoslavie.

./, 4. La liste des participants est annexée au présent rapport.

5. La session a été ouverte par le Président de la session

précédente, M. G.L. de San (Belgique).
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Adoption de l'ordre du jour

6. Le Comité a adopté à l'unanimité l'ordre du jour de la

session tel qu'il figure dans le document CCIU/VII/1.

Election du nouveau Bureau

7. Le nouveau Bureau a été élu à l'unanimité comme suit :

M, A.F. Mazarambroz (Espagne), Président, et MM. T. Jarno (Pologne)

et M. Couto (Brésil), Vice-Présidents,

8. Dr. Arpad Bogsch, Premier Vice-Directeur des BIRPI, a exercé

les fonctions de Secrétaire du Comité.

Activités des BIRPI depuis la dernière session ordinaire du

Comité de septembre 1968

9. Le Comité a examiné les documents CCIU/VII/3 et CCIU/VII/12.

10. En ce qui concerne l'Union de Paris, le Directeur des BIRPI

a rappelé les remarques qu'il a faites au sein du Comité exécutif

de cette Union. En ce qui concerne l'Union de Berne, le Directeur

des BIRPI a déclaré que l'année qui vient de s'écouler avait montré

de façon manifeste que la situation du droit d'auteur dans le

monde était à la fois difficile et délicate. Le Protocole de

Stockholm relatif aux pays en voie de développement n'a pas obtenu

les ratifications escomptées. La revision de la Convention univer

selle sur le droit d'auteur est actuellement en préparation. Le

Comité permanent de l'Union de Berne s'est réuni deux fois en session

extraordinaire.

11. Parmi les autres activités importantes dans le domaine du

droit d'auteur il y a eu un Symposium sur les aspects pratiques

du droit d'auteur et un Comité d'experts africains pour l'élabo

ration d'un statut-type de sociétés d'auteurs. Une assistance

(
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technico-juridique a été demandée par la Thaïlande pour

reviser sa législation sur le droit d'auteur. Tous ces faits,

ainsi que l'étude de la situation générale des relations inter

nationales en matière de droit d'auteur, ont été des activités

qui ont intéressé avant tout les pays en voie de développement.

12. La Convention instituant l'Organisation Mondiale de la

Propriété Intellectuelle a été ratifiée par plusieurs pays et il

est probable qu'elle entrera en vigueur au début de l'année

prochaine.

13. Le délégué des Etats-Unis d'Amérique a déclaré que l'Adminis

tration Nixon avait soumis au Sénat, pour ratification, la Con

vention OMPI et l'Acte de Stockholm (dans sa totalité) de la

Convention de Paris. Le Département d'Etat et le Département

du Commerce ont également recommandé la ratification de l'Arrange

ment de Nice. Il est à espérer que les Etats-Unis d'Amérique

seront en mesure, dans un proche avenir, de déposer les instru

ments de ratification de ces trois traités.

14. Le délégué de l'Autriche a déclaré que son pays avait

ratifié la Convention de Paris (Acte de Lisbonne) ainsi que les

Arrangements de Nice et de Madrid (Acte de Nice). Les marques

de service seront protégées en Autriche à partir du début

d'octobre 1969. La ratification de la Convention OMPI, de la

Convention de Paris (Acte de Stockholm) et des Arrangements

(Acte de Stockholm) auxquels l'Autriche est partie est

actuellement en préparation.

15. Le délégué du Maroc a déclaré que la ratification de la

Convention OMPI avait été décidée par son Gouvernement et qu'elle

attendait maintenant le consentement royal.
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16. Le délégué de l'Espagne a déclaré que son pays avait

récerament ratifié l'Acte additionnel de Monaco de l'Arrange

ment de La Haye.

17. Le Comité a pris note, en les approuvant, des rapports

précités.

Rapport financier pour l'année 1968

18. Le Comité a examiné le rapport de gestion pour 1968 et

le document CCIU/VII/4.

19. Le Comité a pris note, en les approuvant, de ces rapports.

Relations des BIRPI avec l'Union internationale pour la

protection des obtentions végétales

20. Le Comité a examiné le document CCIU/VII/5.

21. Le Directeur a présenté le rapport en déclarant qu'à son

avis le projet d'arrêté du Conseil fédéral suisse, annexé au

document CCIU/VII/5, était en général conforme à la solution

dite plan A, déjà adoptée par le Comité. Il a exprimé l'espoir

que, dans quelques mois, le Bureau de l'Union pour la protection

des obtentions végétales (UPOV) pourrait entrer en fonction.

22. Le délégué des Etats-Unis d'Amérique a déclaré que son

Gouvernement agréait la solution retenue dans le projet d'arrêté.

Il désirait cependant attirer l'attention du Comité sur le fait

qu'il était fort douteux que la Convention UPOV respectât le

principe du traitement national tel qu'il figure dans la

Convention de Paris. Il a donc invité le Comité à veiller

(
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aux développements futurs, particulièrement à propos d'autres

Conventions, car il faudrait en tout cas éviter de laisser

éroder le principe du traitement national qui figure dans la

Convention de Paris.

23. Le délégué du Royaume-Uni a déclaré qu'il était satisfait

de la solution incorporée dans le projet d'arrêté, encore qu'il

continue à penser que l'organisation en cause est extrêmement

insolite et que sa viabilité devra être vérifiée par l'expérience.

24. Le Directeur des BIRPI a répondu que l'accord de coopération

avec l'UPOV prévoyait une possibilité de dénonciation rapide,

de sorte que les BIRPI pourraient se libérer de toute collabora

tion avec l'UPOV si l'organisation arrêtée ne devait pas jouer

en pratique.

Bâtiment du siège des BIRPI

25. Le Comité a examiné les dociiments CCIU/VII/6 et

CCIU/VII/13.

26. Le délégué de l'Argentine a approuvé la constitution d'un

Sous-comité spécial, comme cela était suggéré dans le document

CCIU/VII/6,

27. Le délégué de l'Allemagne (République fédérale) a déclaré

que le Ministère des Finances de son pays ne pouvait pas envisager

de participer à la construction projetée aussi longtemps qu'il

ne serait pas convaincu, sur la base d'informations plus

complètes, de la nécessité de construire un nouveau bâtiment

et de donner à ce bâtiment l'extension indiquée dans les documents

précités.
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28. Le délégué des Etats-Unis d'Amérique s'est déclaré en

principe favorable à la construction d'un nouveau bâtiment

et a appuyé la constitution d'un Sous-comité spécial. Son

Gouvernement a besoin d'informations supplémentaires avant

d'être en mesure d'exprimer une opinion définitive.

29. Une discussion approfondie a suivi, à laquelle ont pris

part les délégués de l'Autriche, de l'Italie, de l'Union

soviétique, du Royaume-Uni, du Canada et du Mexique. Le

Directeur des BIRPI a relevé ensuite que les BIRPI manquaient

sérieusement de personnel et que, par conséquent, celui-ci

devrait s'accroître de façon sensible même si les BIRPI n'entre

prenaient pas de nouvelles tâches; il est donc extrêmement

urgent de prendre des décisions au sujet du bâtiment. Le Comité

a décidé à l'unanimité de créer un Sous-comité ("Sous-comité

pour le bâtiment du siège des BIRPI"), qui sera chargé de conseil

ler le Directeur des BIRPI dans l'évaluation des besoins des

BIRPI et de l'OMPI, pour les dix à quinze prochaines années, en

ce qui concerne les bureaux, salles de conférences et autres

locaux, dans le choix des meilleurs moyens de satisfaire ces

besoins en construisant sur le terrain dit Horngacher et dans

le financement d'une telle construction.

30. Le Sous-comité restera en fonction jusqu'à ce que le Comité

de coordination mette fin à son mandat.

31. Il sera convoqué, lorsque.ce sera nécessaire, par le

Directeur des BIRPI ou par le Président du Comité de coordina

tion.

32. Le Comité a ensuite désigné les dix Etats suivants comme

membres du Sous-comité : Allemagne (République fédérale),

Argentine, Cameroun, Etats-Unis d'Amérique, France, Italie,

Japon, Pays-Bas, Suisse, Union soviétique.
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Questions de personnel

33. Le Comité a examiné les documents CCIU/VII/7, CCIU/VII/8

et CCIU/VII/10.

34. Répartition géographique du personnel (Voir document CCIU/VII/7,

paragraphes 1 à 3, et document CCIU/VII/10, paragraphe 1). Ce

point a été examiné tant dans le cadre des questions de personnel

que dans le contexte du projet de programme et de budget.

35. Les délégués de l'Argentine, du Brésil, de l'Inde, du

Kenya et de l'Union soviétique ont déclaré qu'il n'y avait

pas assez de membres du personnel qui soient des ressortissants

des pays en voie de développement. Le délégué de l'Union

soviétique a exprimé en outre l'opinion qu'il n'y avait pas

assez de membres du personnel qui soient des ressortissants des

pays socialistes. Le Directeur des BIRPI a répondu qu'un pro

grès substantiel avait été fait l'année dernière à cet égard et

qu'il allait continuer de recruter des ressortissants de pays

en voie de développement, bien qu'il n'y ait pas de candidats

venant de la plupart de ces pays.

36. Le délégué de l'Argentine a insisté pour qu'une utilisation

plus large de la langue espagnole soit faite par le Secrétariat.

Le Directeur des BIRPI a répondu qu'il y avait là une question à

la fois juridique et financière : dans la plupart des instances,

seuls l'anglais et le français sont prévus comme langues de travail

et il n'y a pas de fonds pour mettre l'espagnol ou le russe sur un

pied d'égalité avec l'anglais et le français. Néanmoins, les BIRPI

utilisent de plus en plus l'espagnol et occasionnellement le russe,

l'allemand et l'arabe.

37. Décorations suédoises (Voir document CCIU/VII/7, paragraphes 4

et 5) .
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38. La plupart des délégués ont parlé sur cette question,

prônant les hauts mérites du Directeur des BIRPI et remerciant

le Gouvernement suédois de les avoir reconnus en lui conférant

les insignes de Grand Officier de l'Ordre royal de l'Etoile

polaire.

39. Le Comité a décidé à l'unanimité de suggérer à l'Autorité

de surveillance d'autoriser le Directeur des BIRPI, le Professeur

G.H.G. Bodenhausen, à accepter cette décoration.

40. Le délégué de la Suède a informé le Comité, et celui-ci

en a pris note avec satisfaction, que le Premier Vice-Directeur

des BIRPI, Dr. A. Bogsch, et que le Conseiller supérieur, M. C.

Masouyé, avaient été aussi décorés par le Gouvernement suédois

avec le grade de Commandeur dans le même Ordre et que le Directeur

des BIRPI les avait autorisés à accepter ces décorations.

41. Amendements au Statut et au Règlement du personnel. Le

Comité a pris note, en les approuvant, des amendements indiqués

dans le document CCIU/VII/7, paragraphes 6 à 17, et dans le

document CCIU/VII/10, paragraphes 2 à 4.

42. Pensions. Le Comité a pris note, en l'approuvant, du

paragraphe 18 du document CCIU/VII/7 concernant l'augmentation

pour renchérissement du coût de la vie accordée par les BIRPI

au personnel retraité.

43. Traitement du Premier Vice-Directeur. Après avoir entendu

les interventions des délégués de l'Allemagne (République fédé- (

raie), des Pays-Bas, de l'Union soviétique, du Royaume-Uni, de

l'Australie, de la Hongrie, du Maroc, de l'Espagne, de la France,

de l'Autriche, de l'Italie et des Etats-Unis d'Amérique sur les

mérites du Dr Bogsch, Premier Vice-Directeur, le Comité a approuvé ^
à l'unanimité la proposition du Directeur des BIRPI d'ajuster

le traitement et les indemnités y relatives du Premier Vice-Directeur
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tel que proposé dans les paragraphes 21 à 25 du document

CCIU/VII/7.

44. Promotion du Chef de la Division de la Propriété industrielle

Sur une proposition faite par le délégué des Etats-Unis d'Amérique

et après avoir entendu les interventions de nombreuses déléga

tions félicitant M. Pfanner de son travail, le Comité a décidé

à l'unanimité d'émettre un avis favorable quant à l'intention

du Directeur de le promouvoir au grade D.l (Voir document

CCIU/VII/7, paragraphes 26 à 30).

Poste du Directeur

45. Le Comité a examiné le document CCIU/VII/8.

46. Il a été présenté par le Président du Comité.

47. Le délégué des Etats-Unis d'Amérique, appuyé par le délégué

de l'Allemagne (République fédérale), après avoir retracé la

remarquable carrière du Directeur, le Professeur Bodenhausen,

a fait l'éloge de ses qualités de chef, de son expérience profes

sionnelle exceptionnellement riche et de ses éminents talents

diplomatiques. Il a déclaré que, dans des conversations offi

cieuses que son Gouvernement avait eues avec le Professeur

Bodenhausen, celui-ci avait indiqué qu'il serait prêt à accepter

une prolongation d'une durée se situant entre un an et demi et

deux ans et demi. En conséquence, c'est un grand plaisir pour

son Gouvernement de proposer que le Comité recommande à l'Autorité

de surveillance de déroger à l'application de la limite d'âge

prévue par le Statut du personnel et de maintenir le Professeur

Bodenhausen en activité jusqu'à la fin de 1972. Etant donné

que l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle élira

son premier Directeur général entre-temps et que la durée de six

années de cette charge prévue dans la Convention établissant cette

Organisation est trop longue,l'on devrait également déroger à cette
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disposition de façon à prévoir une période plus courte que six

années, si, comme on peut le prévoir, le Professeur Bodenhausen

est élu Directeur général.

48. Presque toutes les délégations ont alors pris la parole.

Toutes ont rendu hommage à la personnalité et à l'oeuvre du

Directeur. Toutes ont exprimé le désir qu'il reste au-delà

de la limite d'âge statutaire. La plupart d'entre elles ont

appuyé expressément la proposition des Etats-Unis d'Amérique.

D'autres ont déclaré que les deux ans et demi proposés ne de

vraient pas être considérés comme une limite absolue, mais faire

plus tard l'objet d'un nouvel examen.

49. Le Comité a décidé à l'unanimité de recommander à l'Autorité

de surveillance de maintenir en activité le Professeur Bodenhausen

jusqu'au 31 décembre 1972, étant entendu que cette recommanda

tion n'impliquait aucun avis sur ce qui serait fait après cette

date.

Programme et budget des BIRPI pour 1970

50. Le Comité a examiné les documents CCIU/VII/9 et CCIU/VII/11.

51. Union de Paris. Le Comité n'a ajouté aucune observation

à celles que le Comité exécutif de l'Union de Paris avait faites

à propos de la partie du programme et du budget relative à cette

Union.

52. Union de Berne. Le Directeur des BIRPI a présenté le projet

de programme et de budget de l'Union de Berne. Il a souligné

que si l'octroi de crédits était proposé pour une conférence

diplomatique, c'était parce que, même s'il n'était pas encore

certain qu'une telle conférence aurait lieu en 1970, il fallait

éviter que sa convocation ne se heurtât à des obstacles financiers,

au cas où une telle Conférence serait nécessaire ou utile.
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53. Le délégué de l'Allemagne (République fédérale) a déclaré
que son Gouvernement, considérant que le Protocole de Stockholm

était une bonne solution pour satisfaire les besoins des pays
en voie de développement, poursuivait ses efforts en vue de la

ratification de cet instrument. Cependant, d'importants pays
n'ont appar mment pas la volonté de ratifier le Protocole, ce qui
a créé une situation nouvelle. Il faut donc,dit-il, rechercher
des solutions de remplacement, d'autant plus que son Gouverne
ment est extrêmement désireux d'aider les pays en voie de déve

loppement. On ne doit prendre en considération que les solutions
qui seront de nature à satisfaire les pays en voie de développe
ment, qui pourront être acceptées à l'unanimité dans une confé

rence diplomatique et qui seront ratifiées aussi bien par les
pays en voie de développement que par les pays développés. Il
est prêt à appuyer les propositions faites récemment par l'Italie
et les Etats-Unis d'Amérique au sein du Sous-comité du Comité

intergouvernemental du droit d'auteur, si tous les pays de l'Union
de Berne les agréent. Il n'est pas opposé à la proposition
exposée dans le document BIRPl/SGC-I/7, mais il doute sérieuse
ment qu'il soit possible de la réaliser dans la prochaine ou les
deux prochaines années. Cependant, il pourrait l'accepter comme
base de discussion si les autres Etats, y compris les pays en
voie de développement, l'acceptent comme telle. En tout cas,
son Gouvernement n'appuierait pas une revision de la "clause de

sauvegarde" de la Convention universelle sur le droit d'auteur
qui ne serait pas assortie de l'établissement simultané de

nouveaux liens entre les deux conventions. il se peut cependant
qu'une solution transitoire plus limitée doive précéder la solu
tion plus générale envisagée dans le document des BIRPI précité.

54. De toute façon, a-t-il ajouté, il est indispensable de
prévoir dans le budget un crédit destiné à couvrir les frais

d'une éventuelle conférence diplomatique qui reviserait la Con
vention de Berne et la Convention universelle sur le droit
d'auteur.
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(

55. Le délégué de la France a déclaré que son pays pourrait très

bien ne pas être favorable à une revision conjointe des deux

Conventions. A son avis, il est très peu probable qu'on puisse

reviser la Convention de Berne en 1970, étant donné qu'une telle «

revision, qui aborderait des points fondamentaux, devrait être

précédée de longues études. Même si la revision de la Conven

tion de Berne tendait seulement à séparer le Protocole de Stockholm

de l'Acte de Stockholm lui-même, elle ne pourrait être préparée

à temps pour 1970. De toute façon, la France est opposée aux

propositions contenues dans le document BIRPI/SGC-I/7.

(

56. Le délégué des Etats-Unis d'Amérique a déclaré que, bien

que son pays ne soit pas membre de l'Union de Berne, il appuyait

avec vigueur une revision conjointe des deux Conventions, étant

donné que les problèmes étaient si connexes qu'il était difficile

de reviser l'une des Conventions sans reviser l'autre en même

temps. Il pense qu'une telle revision conjointe pourrait très

bien et devrait avoir lieu dès 1970. Une revision limitée à la

clause de sauvegarde ne résoudrait pas les problèmes des pays <

en voie de développement et ne serait pas souhaitable. Les

propositions contenues dans le document BIRPI/SGC-I/7 pourraient

très bien satisfaire les besoins des pays en voie de développement.

(

57. Le délégué du Royaume-Uni s'est déclaré d'accord avec le

délégué des Etats-Unis et a appuyé la proposition tendant à

hainnoniser les deux Conventions. Il est hautement désirable et

urgent - a-t-il exposé - de satisfaire les besoins des pays en '

voie de développement; le seul moyen pratique de le faire est

de reviser conjointement les deux Conventions. Il a déclaré

approuver les propositions budgétaires relatives à l'Union de
(■

Berne.

58. Le délégué du Maroc a exprimé l'opinion qu'une revision

conjointe des deux Conventions ne ferait que compliquer la ^
matière et ne pourrait guère être réalisée en 1970.
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59. Répondant aux orateurs précédents, le Directeur des BIRPI

a déclaré qu'il était extrêmement important et urgent de trouver

une solution permettant, en général, de remédier à l'état très

peu satisfaisant du droit d'auteur international et, en particu

lier, de satisfaire les besoins des pays en voie de développement,

si bien que les BIRPI donneraient la plus haute priorité à cette

tâche. Si les pays le désirent, les BIRPI seront prêts pour une

conférence de revision qui se tiendrait en septembre 1970.

60. Abordant d'autres points du droit d'auteur, le Directeur a

attiré l'attention du Comité sur le programme relatif aux satel

lites artificiels de télécommunications et aux ordinateurs.

Répondant à une question du délégué de l'Allemagne (République

fédérale), il a déclaré, à propos du premier point, que les

BIRPI avaient l'intention d'agir conjointement ou en consultation

non seulement avec 1'UNESCO, mais aussi avec l'Union internatio

nale des Télécommunications et l'Organisation internationale du

Travail. En réponse à une autre question du même délégué, il a

exposé que, dans le domaine des ordinateurs, on ne projetait pour

1970 qu'une étude préliminaire et non l'élaboration de propositions

tendant à créer un droit international ou à modifier un tel droit.

Il se peut du reste, a-t-il ajouté, que l'ensemble du projet doive

être renvoyé pour manque de temps.

61. Unions particulières. Le Second Vice-Directeur a présenté

le projet de programme et de budget des Unions particulières. Il

a déclaré notamment qu'il était prévu de porter le prix de

l'abonnement de la revue "Les Marques internationales" de 80 à

120 francs suisses par année.

62. Droit de superficie. A propos du point DC.18 du budget, le

Secrétariat a déclaré que ce point avait été rédigé avant que

les autorités genevoises n'aient manifesté leur intention de

décupler le montant du loyer relatif au terrain. Il faudrait

encore y ajouter un loyer pour le terrain Horngacher. Le total

pourrait se situer aux environs de 20.000 dollars. Si ce montant
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ne peut être compensé par des économies ou couvert par le poste

"Imprévus", la différence devrait être imputée sur les fonds de

réserve avec l'autorisation de l'Autorité de surveillance. Il

est toutefois à espérer que, grâce à la compréhension des autori

tés genevoises, le montant dû soit en définitive considérablement

inférieur au montant indiqué ci-dessus.

63. Accroissement du personnel. Le Directeur des BIRPI a déclaré

que la création de 18 nouveaux postes était essentielle et indis

pensable déjà pour faire face à la charge actuelle de travail

qui exige, de la part de nombreux membres du personnel, un travail

supplémentaire d'une importance anormale et des efforts excessifs.

Un nombre important de postes supplémentaires sera également pro

posé pour 1971 f si on ne le fait pas dès main1:enant, c'est pour

le seul motif que le budget est limité par le système du plafond,

système appelé à disparaître avant 1971 par l'entrée en vigueur

des textes de Stockholm.

64. Déclarations générales. Le délégué de l'Argentine a déclaré

qu'il était prêt à approuver le budget général pour 1970, mais

qu'il le faisait uniquement parce que sa délégation souhaitait

se conformer à la volonté exprimée par la majorité au sein du

Comité exécutif de l'Union de Paris. Sa délégation, cependant,

constate avec inquiétude et ne saurait approuver l'existence d'un

mécanisme en vertu duquel les dépenses afférentes à des travaux

qui sont dans l'intérêt d'un nombre limité de pays - pays qui

sont pour la plupart des pays industrialisés - sont englobées

dans le budget général et, par conséquent, supportées par tous

les Etats membres, y compris les pays en voie de développement,

qui, étant donné leur faible ou moyen degré d'industrialisation,

ne peuvent profiter, ni actuellement ni même à long ou moyen

terme, de tels travaux dans un système de protection de la pro

priété industrielle.

65. Le délégué du Mexique s'est associé à la déclaration du

délégué de l'Argentine et a ajouté qu'il était opposé au plan PCT.
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66. Assistance technique. Le délégué du Brésil, tout en approu

vant l'assistance technique accordée aux pays en voie de développe

ment, a exprimé l'avis qu'elle était encore insuffisante et a

demandé quels étaient les plans pour la période postérieure à 1970

67. Le délégué de l'Union soviétique a déclaré que le programme

de stages devrait être développé, ajoutant que son pays était

disposé à accepter un plus grand nombre de stagiaires.

68. Le délégué de l'Inde a recommandé une assistance accrue pour

les pays en voie de développement.

69. Le délégué du Kenya a approuvé la déclaration du délégué de

l'Inde et a demandé le développement du programme de stages.

70. Le Directeur des BIRPI a déclaré qu'à son avis, les BIRPI

étaient en bonne posture dans le domaine de l'assistance aux

pays en voie de développement, surtout si l'on tient compte des

réalisations plus que des paroles. L'assistance aux pays en

voie de développement a été l'une des constantes préoccupations

des BIRPI, qui lui ont consacré leurs plus grands efforts. De

tels efforts seront, dans le proche avenir, déployés plus parti

culièrement en Amérique latine, où une importante tâche d'infor

mation et d'assistance attend les BIRPI. Quant au programme pour

1971 et les années suivantes, il dépend des décisions qui seront

prises, à propos du programme et du budget, dans les sessions

administratives de 1970, qui se tiendront à Genève du 21 au 25

septembre 1970.

71. Conclusion. Le Comité a exprimé un avis favorable sur le

projet de programme et de budget pour 1970 tel qu'il lui était

présenté.

/Fin du projet de rapport/
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